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Thème  :  Porter collectivement et très fort le droit à la santé! 
 

Les citoyens et citoyennes savent ce qui est bon pour leur santé et le système de santé! 
 
 
 
Contexte 
 

En 1994, à la fin de la première rencontre de négociation de 
la ZLÉA, le Canada a coupé de 14 milliards de dollars le 
budget de transfert aux provinces.  La conséquence pour le 
Québec : un milliard de moins pour les soins de santé. 
- Dorval, Lorraine, Ana Maria et Tania, guide de formation 
du RQIC. 
 
…les Québécois sont unanimes à demander un meilleur 
accès aux médecins de familles, aux soins à domicile et 
souhaitent une réduction des listes d’attente, le ministre 
propose un débat de structures. (…) Le Parti libéral s’était 
engagé à investir plus d’argent dans les soins de santé. 
- Association des CLSC-CHSLD du Québec 
 
Pourquoi la population québécoise devrait-elle renoncer au 
réseau des CLSC si ces centres sont toujours les meilleurs 
outils dont nous disposons collectivement pour porter une 
vision sociale de la santé? 
- Coalition solidarité santé 
 
Le régime de services de santé et de services sociaux 
institué par la présente loi a pour but le maintien et 
l’amélioration de la capacité physique, psychique et sociale 
des personnes d’agir dans leur milieu et d’accomplir les 
rôles qu’elles entendent assumer pour elles-mêmes et pour 
les groupes dont elles font partie. 
-  article 1 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux. 
 
Il est impossible que tout le monde se trompe et que seul le 
ministre ait raison. 
- Coalition solidarité santé 
 
Jean Charest dit nous entendre, mais de toute évidence, il 
ne nous écoute pas. Nous sommes convaincus que le 
gouvernement de Jean Charest vient d’enclencher une 
accélération radicale de l’implantation d’un programme néo-
libéral qui, au bout d’un mandat, aura ouvert nos services 
publics au plus offrant sur le marché. 
- Groupe de citoyennes et citoyens de Pointe St-Charles 
 

 
Texte biblique 
 
“  Que veux-tu que je fasse pour toi? ” (Luc 18, 41) 
 
Cette question de Jésus à une personne malade est fort 
signifiante dans le contexte actuel.  Jésus ne présume pas 
savoir ce que cette personne aveugle veut.  Il lui fait 
confiance. 
 
Jésus ne dit jamais: "Je te guéris", mais "ta foi t'a guéri". Il 
interpelle la personne malade pour qu'elle soit le sujet de sa 
guérison et non une simple bénéficiaire. 
 
Dans les Évangiles, Jésus fréquente les malades alors que 
le système les exclut.  Les malades “ courent ” vers lui.  Ils 
le font souvent de nuit… car de jour, ils ne se montrent pas. 
C’est un jour de shabat que Jésus redresse la femme 
courbée (Luc 13, 10-17), guérit la main paralysée (Marc 3, 
1-6) La santé, c'est le shabat, le repos du malade. Jésus 
comprend le shabat comme un temps de libération et non 
pas comme certains religieux qui “ comptent ” leurs pas et 
veulent s’assurer de ne rien faire d'illégal.   
 
La santé, c’est la vie!  Elle permet l'intégration sociale ! Pour 
Jésus, travailler à prévenir et guérir, c’est un message clair : 
la personne humaine est une !  Elle a droit à la dignité, à la 
santé, à une vie sociale normale. Elle est aimée de Dieu. Le 
projet de Dieu est que tous “ aient la vie et la vie en 
abondance ” (Jean 10, 10). 
Jésus met l’être humain au premier plan, au centre, au 
milieu de la communauté, comme le décrit Marc 3, 3. 
 
Dans l’épisode de la rencontre de Jésus et du paralysé, on 
remarque très peu les quatre porteurs du paralysé qui ne 
disent pas un mot… Pourtant, ils vont même passer par le 
toit pour que Jésus rencontre cet homme paralysé.  C'est 
en "voyant" leur foi que Jésus décidera d'agir. Ils font une 
ouverture (voir Marc 2, 1-5).  Quelle image magnifique 
pour nous! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Réflexions et questions            
               
Dans notre quartier Pointe St-Charles, la Clinique communautaire a été “ une ouverture ” qui a contribué à la fondation 
des CLSC au Québec. Actuellement, nous devons faire des “  ouvertures ” pour défendre notre droit à la santé. 
Notre expérience nous dit que plus les citoyens et citoyennes sont impliqués dans les prises de décisions concernant les 
problèmes qui les touchent, plus les solutions seront adéquates pour tous et souvent moins coûteuses!   
Nous croyons aussi fermement que le vieil adage “ il vaut mieux prévenir que guérir ” est plus actuel que jamais.   
 
La foi des porteurs du paralysé nous interpelle : nous devons porter collectivement des revendications aux oreilles de 
ceux qui ont le pouvoir actuellement.  C’est ce que nous avons fait à l’automne 2003.  Et nous allons continuer de le faire.  
Quelles audaces doivent nous habiter actuellement?  Quelle ouverture faire?  Avec qui?  Comment?  Pourquoi? 
 
Pour plus d’informations sur les luttes en santé, visitez le site de la Coalition Solidarité Santé : www.solidaritesante.qc.ca 

 
 
 
Nom et coordonnées du groupe :  Deux membres du comité de lutte de Pointe St-Charles dont une est la permanente du 
ROJeP (514) 937-2683. 


